
Réunion du collège départemental 
Côte-d’Or du F.D.V.A 

Fonctionnement global 
et actions innovantes

le 19 avril 2024 



Ordre du jour

1/ Rappels concernant le FDVA et le rôle du collège 
consultatif départemental

2/ Bilan de la campagne du FDVA 2024

3/ Echanges sur les propositions de subventions



Rappels

FDVA 1 ou traditionnel

 Dédié à la formation des bénévoles chargés de l’administration de 
l’association ou des autres bénévoles

 Hors associations sportives
 Gestion régionale par la DRAJES

Textes de référence :

● décret n°2018-460 du 8 juin 2018 relatif au fonds pour le développement de la vie  associative  

● instruction DJEPVA/SD1B/2018/075 du 15 mai 2018 relative au FDVA et à l’utilisation de ses crédits déconcentrés

FDVA 2 – Fonctionnement et innovation

 Dédié au fonctionnement global des associations
 Dédié aux projets innovants
 Tous domaines d’activités

Campagnes FDVA 1 et 2 simultanées



Les instances consultatives

La commission régionale consultative 
présidée par le préfet de région ou son 
représentant, composée de :

 Chefs de services déconcentrés de 
l’État

 Un représentant de chaque conseil 
départemental

 Des personnes qualifiées dont 50% sur 
proposition du mouvement associatif

Rôle de la commission

 Avis sur les priorités de financements 
envisagées

 Avis sur les propositions de 
financement des projets

Le collège départemental consultatif pour le 
FDVA , présidé par le Préfet de Côte-d’Or et le 
directeur académique des services de 
l’éducation nationale de Côte-d’Or, est composé 
de :

 3 élus, maires ou Présidents d’EPCI désignés 
par l’association des maires du département

 1 représentant du conseil départemental qui 
siège également à la commission régionale

 4 personnes qualifiées, pour moitié 
proposées par le mouvement associatif

 Participation nouvelle de deux députés et de 
deux sénateurs à partir de l’année 2022

Rôle du collège

 Tient compte des priorités identifiées au 
niveau régional

 Émet un avis sur les priorités et les 
propositions de financement

 Rapporte ses propositions à la commission 
régionale



Le FDVA Fonctionnement global et actions innovantes est 
un dispositif qui permet d’attribuer aux associations des 
subventions afin de favoriser le développement des 
projets associatifs.

Sa vocation n’est pas de se substituer aux crédits des 
politiques publiques existantes venant en appui aux 
projets associatifs sur des thématiques particulières 
(exemple des aides à l’emploi).

Rappels



Le calendrier FDVA 2024

1. Parution de l’instruction : 15 mai 2018
2. Parution du décret : 8 juin 2018
3. Réunion de la commission régionale : 20 novembre 2023
4. Diffusion de la note d’orientation régionale : 21 novembre 2023   
5. Réunion du collège consultatif départemental : 22 décembre 2023
6. Diffusion de la note d’orientation départementale : 26 décembre 2023
7. Clôture des dépôts de demandes de subvention le 26 février à 12h00
8. Instruction des demandes de subvention du 26 décembre 2023 au 31 mars 2024
9. Réunion du collège consultatif départemental le 19 avril à 14h30  
10. Réunion de la commission régionale le 25 avril
11. Traitement et mise en paiement par le service régional de la DRAJES à partir du 25 avril



 350 associations identifiées dans différents domaines d’activité dont les foyers socio-éducatifs, 
maisons des lycéens et associations sportives et culturelles des établissements scolaires du 
premier et du second degré et la FEBIA, fédération des associations d’étudiants de l’université 
de Bourgogne-Franche-Comté, les foyers ruraux, les écoles de musique ;

 Les associations ayant sollicité le FDVA les années précédentes ;
 Près de 2000 associations répertoriées par le service ;
 L’ensemble des communes du département via le partage informatique OSMOSE de la 

Préfecture ;
 La Ville de Dijon (liste de plus de 2000 associations, lettre d’information et  page Facebook de la 

Maison des Associations de Dijon, le CRDVA et site internet de la ville de Dijon, réseau Intranet 
mettant en lien les professionnels des communes de la Métropole) ;

 Le Mouvement associatif Bourgogne-Franche-Comté ;
 Le CRIB Comité départemental olympique et sportif de Côte-d’Or ;
 Le Pôle d’ Economie Solidaire de l’agglomération dijonnaise ;
 Les site internet de la DSDEN de Côte-d’Or et du rectorat de l’Académie de Dijon ;
 Les sites internet association.gouv.fr, de la préfecture de Côte-d’Or ;
 Les correspondants de la MAIA ;
 Deux réunions d’information à Semur-en-Auxois (12 personnes) et à Genlis ( 35 personnes)

Communication



Les crédits du FDVA 2024

Enveloppe totale départementale Côte-d’Or 

191 974 euros + 188 958 euros soit 380 932 euros

 351 361 euros en 2023
 301 221 en 2022
 347 063 euros en 2021 
 212 855 euros les années précédentes

Enveloppe composée de deux délégations 
(dotation initiale et fonds de concours)



Bilan de la campagne du FDVA 2024

Montants minimum et maximum demandés : 200 à 20 000 euros

Montant moyen demandé : 2872 euros (3433 euros en 2023, 2959 en 2022)

Nombre de demandes déposées  : 493
 310 en 2023 
 278 en 2022
 200 en 2021
 215 en 2020
 282 en 2019
 323 en 2018

Montant total des subventions demandées : 1 416 113 euros en 2024
 1 050 381 euros en 2023
 822 605 euros en 2022
 630 517 euros en 2021
 746 450 euros en 2020
 1 325 360 euros en 2019
 1 832 933 euros en 2018
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Nombre estimé 
d’associations en 

activité

Nombre d’associations 
ayant sollicité le FDVA 

en 2024

Arrondissement de Dijon 7700 soit 70 %
341 soit 70 % (68 % en 

2023)

Arrondissement de Beaune 1900 soit 17 %  
71 soit 14,5 % (20,5 % 

en 2023)

Arrondissement de 
Montbard

1400 soit 13 %
72 soit 14,5 % (11,5 % en 

2023)

TOTAL 11000 484

Répartition du nombre d’associations de 
Côte-d’Or par arrondissement en 2024



Bilan de la campagne du FDVA 2024
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Bilan de la campagne du FDVA 2024

64 % des actions retenues

 70 % en 2023
 79,5 % en 2022
 83 % en 2021
 75 % en 2020
 68,5 % en 2019

Montant moyen des subventions proposées : 1168 euros 

 1620 euros en 2023 
 1083 euros en 2022
 2090 euros en 2021
 1328 euros en 2020
 1103 euros en 2019



 Dossier incomplet : présentation trop succincte du projet, rapport 
d’activité et/ou compte de résultat demandés non fournis

 Nombre de salariés de l’association supérieur à 2 en équivalent temps 
plein

 Budget de l’association supérieur à 100 000 euros
 Territoire d’intervention de l’association dépassant l’échelle 

départementale
 Association représentant des organisations professionnelles 

(5 demandes)
 Fonds propres insuffisamment mobilisés
 Disponibilités très importantes de l’association (par rapport aux dettes 

limitées) au bilan
 doublons de demandes
 demandes relevant d’aides spécifiques (aides à l’emploi)
 6èmes et 7èmes demandes (5 à 6 soutiens accordés) sauf pour les 

comités sportifs départementaux

Les motifs de refus et de rejet



Bilan de la campagne du FDVA 2024

Large utilisation de CASICO par les clubs sportifs pour la présentation des 
documents comptables

Deux dossiers remarquables soutenus à hauteur de 4000 euros :

 Projets du Comité de Parrainage du Concours National Scolaire de la 
Résistance et de la Déportation de Côte-d’Or (dossier DD21-24-0327)

 Projet du Jardin de Diane, une forêt comestible enchantée à Diénay
(dossier DD21-24-0376)


